
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 799 
 
 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 3 586 000 $ ET UN EMPRUNT DE 
2 336 000 $ POUR L’ACQUISITION D’UN NOUVEAU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE SUR LA 
RUE DU SOMMET ET LE REMPLACEMENT D’UNE CONDUITE DE DISTRIBUTION ENTRE LA 
RUE DU SOMMET ET LE CHEMIN BUIS (±100M) 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Morin doit remplacer le réservoir d’eau 

potable situé sur le chemin de Sommet en raison de plusieurs non-
conformités qui compromettent son intégrité structurale; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité s’est vue accorder une aide financière de 1 250 568 $ 

pour l’acquisition dudit réservoir d’eau potable situé sur la rue du Sommet 
dans le cadre du programme de la Taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) 2024-2028, ladite annonce de subvention apparaissant 
à l’annexe C qui demeure annexée au présent règlement pour en faire 
partie intégrante; 

 
ATTENDU  QUE la Municipalité a formulé une demande pour une aide financière 

dans le cadre du programme PRIMEAU 2023; 
 
ATTENDU QUE le coût de ces travaux est estimé à 3 586 000 $; 
 
ATTENDU  QU’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de ces 

travaux; 
 
ATTENDU QU’une présentation du projet a eu lieu lors de la séance ordinaire du 

conseil du 10 juin 2025; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du conseil 

du 10 juin 2025, que le projet de règlement d’emprunt a été adopté à 
cette même séance et que des copies du projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public; 

 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
QUE le présent règlement numéro 799 intitulé « Règlement d’emprunt décrétant une 
dépense de 3 586 000 $ et un emprunt de 2 336 000 $ pour l’acquisition d’un nouveau 
réservoir d’eau potable sur la rue du Sommet et le remplacement d’une conduite de 
distribution entre la rue du Sommet et le chemin des Buis (±100m) » soit et est adopté et 
qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Préambule 
 
 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 : Description des travaux 
 
 Le conseil municipal est autorisé à effectuer l’acquisition d’un 

nouveau réservoir d’eau potable sur la rue du Sommet ainsi que le 
remplacement d’une conduite de distribution entre la rue du Sommet 
et le chemin Buis. La base de calcul de pour déterminer le montant 
des travaux est l’estimation des coûts préparé par ARTELIA, en date 
du 29 mai 2025 et apparaissant à l’annexe A qui demeure annexée au 
présent règlement pour en faire partie intégrante. 



 

 

 
 
ARTICLE 3 : Autorisation du montant de la dépense 
 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 586 000 $ aux 
fins du présent règlement. Le détail de la dépense est joint à 
l’annexe B du présent règlement qui demeure annexé au présent 
règlement pour en faire partie intégrante 

 
  
ARTICLE 4 : Terme de l’emprunt 
 
 Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 

le conseil est autorisé à emprunter une somme de 2 336 000$ sur 
une période de vingt-cinq (25) ans et à affecter la subvention de de 
la Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2024-
2028 au montant de 1 250 568$. 

 
 
ARTICLE 5 : Mode de taxation 
 

 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque 
propriétaire d’un immeuble appartenant à l’une des catégories ci-
après identifiées, desservis ou susceptibles d’être desservis par le 
réseau d’aqueduc municipal, une compensation à l’égard de 
chaque immeuble imposable dont il est propriétaire. 

 
 Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 

multipliant le nombre d’unités attribuées suivant le tableau ci-
après à chaque immeuble imposable par la valeur attribuée à 
chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses 
engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre 
d’unités de l’ensemble des immeubles imposables desservis ou 
susceptibles d’être desservis par le réseau d’aqueduc municipal. 

 
 CATÉGORIES D’IMMEUBLES VISÉS NOMBRE D’UNITÉS 
 
 Utilisation résidentielle ou commerciale 

Pour les immeubles susceptibles de bénéficier  
de ce service, par terrain    0.75 

 
Utilisation résidentielle 

Pour les immeubles desservis ou susceptibles de  
bénéficier du service à utilisation résidentielle,  
par logement      1.00 
 
Utilisation communautaire 

• École de 50 élèves et moins   2.00 

• École de 51 à 100 élèves   4.00 

• École de plus de 100 élèves   8.00 

• Centre d’accueil de 6 pensionnaires et moins 1.00 

• Centre d’accueil de 7 à 12 pensionnaires 2.00 

• Centre d’accueil de 13 à 24 pensionnaires 4.00 



 

 

• Centre d’accueil de plus de 24 pensionnaires 6.00 

• Bureau de poste    
 1.50 

 
Utilisation commerciale et industrielle 

• Centre de ski      4.00 

• Motel ou hôtel de 15 chambres et moins  2.00 

• Motel ou hôtel de 16 à 40 chambres   5.00 

• Motel ou hôtel de 41 à 100 chambres   8.00 

• Boulangerie      1.50 

• Club de golf      4.00 

• Restaurant/bar de 35 place et moins   1.50 

• Restaurant/bar de plus de 35 places   3.00 

• Commerce de vente     1.50 

• Atelier de débosselage     1.50 

• Marché d’alimentation     1.50 

• Garage et station service    1.50 

• Ferme équestre      3.00 

• Industrie de 6 employés et moins   1.50 

• Industrie de plus de 6 employés    3.00 
 
Utilisateur partiel 

Pour les immeubles desservis ou susceptibles de  
bénéficier du service à utilisation partielle, par terrain 0.50 

Pour les immeubles desservis ou susceptibles de  
bénéficier du service à utilisation partielle, 
par logement      0.75 
 
La valeur d’une unité sera établie annuellement, en divisant le 
montant de l’échéance de l’emprunt par le nombre total des unités 
ainsi déterminées. 

 
 

ARTICLE 6 : Affectation autorisée des dépenses 
 
 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le 

présent règlement est plus élevé que le montant effectivement 
dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 

 
 
 
 

ARTICLE 7 : Affectation des contributions ou des subventions 
 
 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent 

règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être 
versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

 



 

 

 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 

 
ARTICLE 8: Entrée en vigueur du règlement 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 
8 juillet 2025 
 
  

  
________________________ _____________________________ 
Donna Salvati, mairesse Caroline Nielly, directrice générale  
 et greffière-trésorière 
 
 
Présentation du projet de règlement: 10 juin 2025 
Avis de motion  10 juin 2025 
Adoption du projet de règlement :  10 juin 2025 
Adoption du règlement : 8 juillet 2025  
Tenue du registre :  
Envoi du règlement au MAMH : 2025 
Approbation du MAMH :                                               2025       
Avis public : 2025 
 
 

  



 

 

«ANNEXE A» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Municipalité de Val-Morin 

«ANNEXE B» 

Estimation des coûts 

Nouveau réservoir d’eau potabla rue du Sommet et le remplacement de la conduite de 

distribution entre la rue du Sommet et le chemin Buis  

Sur la base de calcul de l’estimation de ARTELIA datée du 29 mai 2025 

 

1.0 Préparation et démantèlement         93 050 $ 

2.0 Voirie et aménagement « Nouveau réservoir »     361 900 $ 

3.0 Conduites          255 765 $ 

4.0 Mécanique de procédé     1 617 000 $ 

5.0 Électricité et contrôle        112 000 $ 

6.0 Drainage            16 040 $ 

7.0 Travaux connexes           77 500 $ 

8.0 Maintien de la circulation et signalisation        15 000 $ 

9.0 Immobilisation et organisation de chantier      127 000 $ 

Coût de construction (Sous total) :    2 675 255 $ 

Travaux imprévus (10%)        270 000 $ 

Rodage, mise en route et manuel d’exploitation       20 000 $ 

Coût de construction :      2 965 255 $ 

Frais incidents (15%)         450 000 $   

Grand Total avant taxes :     3 415 255 $ 

Taxes nettes :          170 336 $ 

Grand Total :       3 585 591 $ 

AUTORISATION DE DÉPENSES :     3 586 000 $  

  

Aide financière TECQ      1 250 568 $  

  

MONTANT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT :   2 336 000 $ 

 

 

 

 

 

________________________________________ 

Caroline Nielly, directrice générale et greffière-trésorière  

 

 

 

 

 



 

 

«ANNEXE C» 

 

   


